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DELEGATION 
INTERMI NISTERIELLE 
A LA VILLE 
ET AU DEVELOPPEMENT 
SOC IAL URBAIN 

IN TRUCTIO S DU MINISTRE DE L'INTERI UR AUX PREFETS 
Ohjct : Participation de la police nationale à 
la politique de prévention de la délinquance 

et au programme de dé1•eloppement socialurhain 

Paris, le 4 août 1990 

Le Mini stre de 1 ' Inté rieur 

à 

Mons ieur le Préfet de Police, 

Madame et Messieurs les Préfets 
de Département, 
y compris les départements d'Outre-Mer, 

Messieurs les Préfets Adjoints 
pour la Sécurité, 
Ajaccio- Lille - Lyon -Marseille, 

Monsieur le Haut-Commissaire 
de la République, Chef du Territoi re 
en Polynésie Française, 

Monsieur le Délégué du Gouvernement, 
Haut-Commissaire de la République 
en Nouvelle-Calédonie et Dépendances 

Références : 
Décret n°8 8-l 015 du 28 octobre 1988 
portant création d ' un conseil national des 
villes , d ' un comité intermini stér ie l des 
v illes e t du développement social urbain 
e t d ' une dé légation interministérielle à la 
vi lle et au dé;e loppement social urbain. 

C irculaire Pre mi e r mini s tre n° 3519 d u 
15 novembre 1989 relative à la po litique 
de prévention de la délinquance en 1990. 

Renforcer la prévention de la délinquance 
et des toxicomanies, adapter la politique 
pé nal e e t développer la médiation e t la 
co nci 1 iation , lutte r co ntre les processus 
d'exclu s io n dan s l 'es pace urbain , font 
partie des priorités de la politique nati o ­
nale des v ill es e t du développement 
soc ial urba in rappe lées par le déc re t du 
28 octobre 1988. 

Depui s 1983, les pe rsonnels de police ont 
déjà beaucoup contribué aux travaux des 
co nse il s départementaux e t d es 580 
conseil s communaux de préventi on de la 
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d é linquance. Il convient de renforce r 
encore les e fforts entrepris dans le cadre 
désormais plus large de la politique natio­
nale de développement social urbain . 
Les présentes instructions ont pour objet 
de vous préc iser les axes de trava il de la 
police nationale e t de vous indiquer le s 
m oda lités de sa participation aux diffé­
rents di spos itifs . 

LES AXES DE TRAVAIL 
DE LA POLICE NATIONALE 

L'action préventive qui tend à empêcher 
le passage à l 'acte participe directement à 
la lutte contre la dé linquance et la crimi­
nalité ; elle est aussi un moyen privilégié 
du rapprochement de la police e t de la 
population. 

Multiforme et évolutive, e lle ex ige, pour 
ê tre pl e ineme nt effi cace, une cohésion 
des ac teurs sociaux engagés dans un véri­
table partenariat opérationnel. 

Rapprocher la police de la population 

L'accueil du public 

L a polic e es t au se r v ice du public. 
L'accuei l, dans sa globalité, es t une prio­
rité ; aussi, une égale attention doit ê tre 
accordée aux di ffé rents stades qui sépa­
rent la pre mi è re répon se don née et le 
suivi apporté à la plainte. 

La mise en pl ace progress ive de modules 
d 'accueil dans les commissariats et la for­
mation des fonctionnaires doivent pe r­
me ttre d 'améliore r très sens iblement les 
re lations avec le public. A cet égard , le 
choi x du personnel chargé de 1 'accueillir 
es t importa nt. Il re qui e rt tout e vo tre 
attention. 

La nou ve ll e qualité d 'agen t d e police 
judiciaire de 1 ' article 20 du code de pro-

cédure pénale donnée aux gardiens de la 
paix facilitera la réception des plaintes en 
deho rs des heures ouvrables. 

Enfin, les e ffort s déjà engagés en faveu r 
des plu s vulnérables, mine urs , fe mm es 
victimes de violences, personnes âgées, 
personnes démunies, méritent d 'être ren­
forcé s ; un e collaboration plu s é tro ite 
entre services de police et services d ' a ide 
aux victimes améliorera les conditions de 
l'accue il. 

Ilotage 

Mi s en place après un di agnos tic préc is 
des si tuation s de quartiers , é tabli e n 
conce rta ti on avec les autorités munici­
pa les, 1 'î lotage do it ê tre développé en 
particulier grâce à l 'emploi d'appelés du 
contingent mai s auss i par un redéploie­
ment des effectifs. 

Deva nt répondre à la de mande parfois 
non expressément formul ée de la popula­
tion, 1 ' îlotage doit, pour acc roître son 
efficacité, être redynamisé et intégrer de 
nouve lles techniques te lles que la partici­
pation aux tournées de quartiers et l' utili­
sation des moyens modernes d ' appel et 
de communication . 

Les ca mpagnes de prévention 

Les campagnes de prévention menées au 
plan nati o na l o u loca l co ns titu e nt un 
temps fort de l' action préventive . 

A insi, peut-on souligner le succès, depuis 
la c réati on, des opérations prévention-été 
qui apportent des ré ponses appropriée s 
aux jeunes en ri sque de délinquance. 

Plus généralement, les campagnes de pré­
ve nti o n nation a le gag ne nt to ujours e n 
efficaci té lorsq u 'e ll es sont relayées pa r 
des actions locales ; dans ce domaine, un 
effort pa rticulie r devra notamment ê tre 
fait co ntre le rece l po ur faire pre ndre 
consc ience que l 'achàt d'un objet dérobé 
es t une forme d 'encouragement au vo l. 
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Ren forcer la cohés ion 
a vec les partenai res socia ux 

Le trai tement des appels 
à car actère non pénal 

Le co mmi ssariat de police, ou vert 24 
heures sur 24, est un lieu de réception de 
do léances, e t appel s de nature di ve rse . 
Parmi les appel s reçus, la proportion des 
fait s non pénalement qualifiables, s' avè re 
part icu 1 iè rement importante. 

Les sai s ines, révé latrices de difficultés 
re nco ntrées par le public et parfoi s de 
vé ritabl es d ys fo ncti onne me nts , ex ige nt 
une réponse appropriée du serv ice pu blic. 

Dan s certain s cas, au-de l:t de la réponse 
donnée clans 1 ' urgence, un rée l accompa­
gne me nt soc ial , qui ne pe ut ê tre le fa it 
des se ul s poli c iers, es t nécessaire. 

La c once rtation e ntre les interve nant s 
doit a lo rs ê tre privil égi ée a fin cie pe r­
mettre une pri se en compte effecti ve des 
s ituations de détresse ; à cet égard , la par­
ticipation au di spositif de réponse à 1 ' ur­
gence sociale, préexistants o u elevant se 
c réer, es t impérative. 

La liaison a vec l'école 

La c réation de liens solides au plan local 
avec le monde scola ire do it pe rmettre une 
multiplici té d 'in it ia ti ves communes dans 
des domaines auss i divers que la sécurité 
routiè re et la préventi on des accidents. le 
c ivi sme . la prévention des toxicomanies, 
la prévention cie la viol ence sous to utes 
ses formes. 

Les re lation s déjà ex is tantes entre poli­
c ie rs , personnels de 1 ' éducation nationale 
e t représentants des mou vements associa­
tifs concernés devront ê tre approfondi es 
e t amplifiées. 

La prévention des toxicomanies 

Chaque service cie police doit disposer de 
fonctionn a ires form ateurs relai s anti­
drogue a fin que les actions d ' informa­
tion e t de form ation soient multipliées 
d 'abord auprès d es fo nctionn a ire s d e 
police puis auprès du public. 

L'ac tion po lici è re e n ce d o maine doit 
trouve r sa jus te pl ace dans la po litique 
locale mise en place. 
La pré vention des toxicomanies ne pe ut , 
en e ffe t, ê tre le fa it des seul s spéc iali stes 
alors que les partenaires locau x ont des 
compétences à partage r. 

LE DISPOSITIF 

Afin de mettre en œuvre ce tte politique, a 
é té c réée au se in de la direc tion centrale 
des poli ces urbaines un e so us-direction 
de l ' acti on préventi ve et de la protec tion 
soc ia le. 

1''{1 \ i '. '.TID'. l "l ! 1.\ lli·l l'.(,l l .\ '.l î ·. 

Une unité de coordination de l 'action pré­
ventive, placée sous l' autorité du direc­
teur général de la police nationale, a éga­
le me nt é té cré é e afin de coordonn e r 
l 'ensemble de la po litique de préventi on 
de la délinquance qui exige la participa­
tion active cie la préfecture de police, des 
directi ons e t services centrau x de la po­
lice nationale. 

Ces no uve lles struc tures lui permettront 
ain s i d ' in sc rire so n action clans la dé­
marche inte rmini sté ri e ll e de la politique 
de la ville. 

Conseils com m unaux et 
d épartementa ux de prévention 
de la délinquance 

Ces struc tures, qui regroupe nt diffé re nts 
parte naires, é lu s, re prése ntants des se r­
vices ex té rieurs de l' Etat, magistrats , tra­
va ill eurs soci a ux, responsabl es associ a­
ti fs , deme urent des li e ux privilégi és de 
concertation, où après un diagnostic é ta­
bli en commun e t une dé finiti o n d es 
objectifs, peuvent être proposées et mises 
en œuvre des actions de prévention. 

La police nationale do it participer ac ti ve­
ment aux divers stades de la démarche. 

C onnaÎrre la délinquance 

L'approche sta ti sti q ut: par catégorie d 'in­
frac ti o ns. a ffinée dans le te mps et )"es­
pace e t pa r ca tégorie: de mi s e n c au se , 
pe rmet une adaptat io n continue cie 1 'ac­
ti on po lic iè re à la s itua tion évo luti ve de 
la délinqu ance . • 

L' outil informatique es t , à l 'é viden ce 
d'une utilité toute pa rti c uliè re pour les 
services . 

Si le d ia gnostic en matiè re de sécurité 
urbaine n~ peut ê tre effec tué à partir des 
se ules statistiques des services de police, 
il n' en demeure pas mo ins que ces elo n­
nées pe uve nt ê tre des indicate urs perti­
nents entrant dans 1 'évaluation des s itua­
tions e t des besoins. 

A ce titre , la communi cati on ré guliè re de 
ces info rmati o ns au x co n s eil s~ dé parte­
mentaux e t communau x de prévention de 
la délinquance est un des fac teurs permet­
tant la mise en place de véritables obser­
vatoires de sécurité . 

Merrre en œu\'re des aerions 

Les proj e ts d ' action s pré ve ntiv es d es 
se rvices loc a ux cie po li ce do ive nt ê tre 
ex po sés, san s réticence, au se in de ces 
in stances ; le con se il commun al de pré­
ve ntio n de la délinquance pe ut aider au 
finan ce me nt de ce rta ines action s no u­
ve ll es e t inn ov antes ( pro c é dure d es 
contrats d' acti ons de prévention). 

La po lice natio nal e do it éga leme nt ê tre 
représentée clans les instances de quarti e r 

iss ues . cl an s ce rtain es commun es . du 
c onse il communal ; ce tte forme de pa rte­
nariat do it ê tre !"occasion d ' assoc ier les 
fon c tionnai res cie po lice cie tous co rps et 
g rades. que lles que so ient leurs fonction s 
( in spec teur chef de bureau de po li ce . î lo­
tier. .. ). 

Le développement social des quartie t·s 

Les contrats de plan 198 9- 1993 si gnés 
e ntre 1" Etat e t les ré gi ons perme tt ront 
d 'amplifi e r les effo rt s des Po uvo ir s 
publi cs en fave ur des quart ie rs particu li è­
l·e ment clé f<~ vo ri sés . 

Les se rv ices cie po li ce, cléj :t im p li q ués 
dan s le cadre de la précédente gé nérati o n 
de ces cont ra ts ( 1984-1 988) , ont un rô le 
essenti e l :1 tenir pour l' é laborati on et la 
co nduite d 'ac ti ons co nce rn ant ces qu ar­
tie rs. Les che fs de ci rconsc ripti ons doi ­
vent notamment être assoc iés au x trava ux 
c o o rd o nn és à l 'éc he lo n loc al pa r· ' es 
" ch efs d e p roj e t'" d u dé ve lo pp e me nt 
so c ia l des quartiers. Il s devron t assurer la 
re présenta tio n de la po li ce na tionale au 
sein de lu comm iss ion locale de concerta­
tion. 

Les con trats de vill e 

13 agglomérations ont. en 1989, été rete­
nues au tit re de la procédure des contrats 
de ville afin que soit mi s en place un pro­
gramme urbai n g loba l a ll iant déve loppe­
me nt e t so li darité e t comprenan t un vo le t 
séc urité urba ine. 

Dès la phase du di agnostic préa labl e au 
con trat de ville , il rev ient aux représen­
tant s d e la po lic e n a ti o n a le d e fa ir e 
pre ndre en compte la g lobalité de cette 
démarc he e n fo urni ssa nt tous é léments 
d 'a nalyse et de propos ition. 

L'ac ti on préventive, qui do it s' in sc rire 
clans la continuité, ne peut être considérée 
co mme étant l 'exc lus ivité des se uls fonc­
tionn a ire s s péc ia li sés ; e ll e ex ige, a u 
contraire, un t: ngage men t pe rso nnel de 
chaque poli c ie r au se rvi ce de la popu la­
tion. 

A ce t effe t, vous dev rez assoc ie r l 'en­
semble des fonctionnaires de vos services 
:1 l 'action entrepri se. 

Vou s trouve rez au près ci e la sou s-direc­
ti on de l ' ac ti on préve nti ve e t de la pro­
tect ion soc ia le les informati ons e t con­
cours nécessaires et veille rez à me rendre 
compte des in iti ati ves que vous prendrez 
en ce domaine. 

Pi e rre JOXE 
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